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constitues ou reconnus dans le pays h6te en conformite avec 
scs lois et reglemen~s, notamrnent et sans que l'enumeration 
ci-apr~s ne soit limitative. 

nature de toute avoirs Par "investissements" on entend les ( Cl ) 

du present Accord : Au !o ens 
-------- Dt5finitions 

1\I~TICLE 1. - 

convcnus des dispositions suivantes· 

l ~ '-'. 

Parties Contractantes sur le territoire de l'autre Partie Contractan- 

- Co11scients de la necessite d'accorder un traiternent juste 
~yuitablc aux investissements des ressortissants de l'une des ct 

d'un 

developpement; 
tc~sifier la cooperation entre les deux pays en vue de favoriser leur 

Desireux de renforcer leurs relations economiques et.d'in- 

d e n onune s c i-apres "Parties Corrt r ac t an tes" 
d'autre part, 

Le Gouvernement de la Republique Tunisienne 

d'une part, 

Le Gouverne~ent de la Republique du Senegal 

/- NTHE 

-§- 

Entre le Gouverne~ent de la Republique 
du Senegal et le Gouvernernent de la 
Republique Tunisienne relatif a la 
promotion et~ la protection reciproques 

des Investissements 

/-l C C 0 R D 

... 
i. ~ 
~::' 
i'. 
f ~; 

i i· 
~-i 

Ji 
ti 

- Convaincus qu I une protection r'ec Lprcque des investisserrents·. en vertt ~! 
I 

i· accord bilateral est susceptible de stirnuler !'initiative econo- ~ 
pr i ve o et d' accroi tre la p r o s pe r i te des deux pays : 1 ~ 
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(ii) en ce qui concerne la Republique Tunisienne, le ter 
ritoire de la Republique Tunisienne. 

(e) Par "territoire", on entend 

(i) en ce qui concerne la Republique du Senegal, le ter 
ritoire de la Republique du Senegal: 

(ii) en ce qui concerne la Republique Tunisienne, les per 
sonnes physiques de nationalite Tunisienne ainsi que 
toute personne morale dont le si~ge se trouve en Tu 
nisie et dans laquelle les interets tunisiens sent 
substantiels ·. 

Par "ressortissants", on entend (c) 

Par "revenus", on entend les produits resultant d'un investis 
sement et notamrnent, taus benefices, profits, interets, qivi 
dendes ou redevances sans que cette enumeration ne soit limi 
tative 

(b) 

(i) en ce qui concerne la Republique du Senegal, les per 
sonnes physiques de nationalite Senegalaise ainsi que 
toute personne morale ayant son si~ge sur le terr~ 
toire de la Republique du Senegal et dans laqueile 
les interets senegalais sent substantiel~' 

(v) Le s concessi:ons commerciales conferees par la loi ou 
par contrat,· y.dompris· les concessions pour la re 
cherche, l'extraction ou l'exploitation de ressources 
naturelles conferant a leur beneficiaire une position 
legale de quelque duree. 

(iv) les droits d'auteur, les droits de.propriete intel 
lectuelle, les procedes techniques et les elements 
corporels'et incorporels de fonds de commer~e;' 

(iii) les c r e a ric e s ainsi que toute prestation a titre one 
reux decoulant d~un contrat; 

,quc les h y po t he qu e s , p r i.v i Lc q c s •:L go•JL~~.>; 

I 
actions parts et o0liyations de societ~~ 

' I 
les valeurs, (ii) 
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I ' I 
les biens meubles et immeub~es et tout autre droit de! 
pr op r i c t c , a i.n s I quc t.ou t.c !;lir(·t1'· !;''/ r.it.t.1Ctv1ni· l1·l·:; 



les investissements sur le territoire ~e l'autre Partie 
Contractante subissent des dornmages pour cause .de guerre 
ou autres conflits armes, revolution,'etat d'urgence na 
tional, revolte, insurrection, emeut~ OU effet similaire 
se produisant sur le territoire de cette autre Partie Con 
tractante, le traitement accorde par cette derni~re, en ce 
qui concerns ·la r.~es ti tu tion, l 'indemnisa tion, la compensa:- 
tion, ou tout autre forme de r~glement, ne sera pas mains 
favorable que celui qu 'elle a cc or de a ;;8s propres ressor- 

11 

Pour les ressortissants d'une Partie Contractante dent 

Inc1ernnisation 
ARTICLE 4.- 

(2) Aucune des Parties Contractantes n'assujettira, sur son 
territoire, les ressortissants de l'autre Partie Contrac 
tan te, pour ce qui est de la gestion, l 'utilisation,' la 
jouissance OU la cession de leurs investissements, a Un 
traitement mains favorable que celui qu'elie accorde a 
ses propres ressortissants ou aux ressortissants de tout 
Etat tiers. 

(1) Aucune des Parties Contractantes n'assujettira, sur son 
territoire, les investissements ou revenus des ressortis 
sants de l 'autre Partie Con t r ac t.an t.e a un trai tement no' 

favorable que celui qu1elle accorde aux investissements 
ou revenus de ~es propres ressortissants ou aux investis 
sernents ou revenus des ressortissants de tout Etat tiers. 

,\ !~ 1' I CLE J . - 
·rrJitement national et Clause de la ~~tion la plus favorisee 

(2) Les investissements de l'une des Parties.Contractantes 
effectues dans· les conditions fixees par la legislation 
nationale du pays d'accueil beneficieront d'un traitement 
juste et equitable. 

(1) chacune des Parties Contractantes encouragera les ressor 
tissants de l'autre Partie Contractante a investir des 
capitaux sur son ter~itoire, notarrunent en creant les con 
ditions favorables a-·la realisation des investissementse 
a 11 e n t r e e desd i t s capitaux, conforme.ment a sa legisla 
tion. 

rf\'fICLE 2. - 
Promotion et protection des investisseme~ts 
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tante. 
pres des ressortissants' de l 'autre Partie Contrac- 
ressortissants de l'une des Parties Contractantes au 
des remboursements d'emprunts contractes par des c) 

de l'autre Partie Contractante. 
d'un investissement effectue par des ressortissants 
du produit de la liquidation totale 9~ partielle b) 
tractante. 

et taus autres revenus courants afferents aux inves 
res d'assistance et de service techniques, interets 
des benefices nets, dividendes, redevances, honorai a) 

transfert dans toute monnaie convertible': 
Parties Contractantes devra perrnettre sans delai le 
Sous reserve de ses lois et reglements, chacune des ( 1 ) 

-·--..L.-- ·----------------------- 
des investissements et des revenus 

-----·---- 

vestissement. 

Les dispositions du paragraphe 1 du present article ( 2) 

des Parties Contractante. 
ser0 librement transferable entre les territoires 
prompt, adequat et effectif d'une indemnite qui 

sont accornpagnees par le paiement mesures les c) 

les mesure$ ne sont pas discriminatoires et b) 

a) les mesures sont prises dans l'inter~t general et 
dans l~s formes req4ises par la loi; 

suiv~nt~s ne soient remplies 

E :-: : ) r op r i LI t i on 

(~) Les investissements des ressortissants de l'une des 
Parties Contractantes sur le territoire de l'autre 
Partie Contractante ne seront ni nationalises, ni ex-' 
propries ou as~ujettis a aucune autre mesure ayant un l 

' effet similaire :, a mains que les conditions (' 

i\l\'l'ICLC 5. - 



(2) Si le differend n'a pu etre regle conforrnernent au para 
graphe (1) du present article, dans un delai de trois (3) 
mois a partir de la date d'introduction de la dernande con 
cernant la consultation et fa negociation, chacune des 
Parties Contractantes accepte de sournettre au Centre In 
ternational pou_r le Reg lernent. des Di ff e r e nd s Relatif s aux 
Investissemen~s en ~ue d'un reglernent par conciliation ou 
arbitrage conforrnement a la Convention pour le Reglement 
des D'Lf f e r e nd s Relatifs aux Invr,.~t-iccorn,~+-- --'-·-~ -· 

(1) Dans le cas ou un differend relatif a un investissement 
survient entre une Partie Contractante et un ressortis 
sant de l'autre Partie Contractante sur le territoire de 
cette Partie, les Parties au differend s'ernploient d'a- 
bord a regler le litige par la consultation et la nego 
ciation. 

Reqlernent des differends opposant une Partie Contractante et un 
ressortissant de l'autre P~rtie Contractante ' ........ 

ARTICLE 8.- 

.. 
tion d'une union douaniere ou d'une zone de libre echan 
ge ou tout autre traite etablissant une cooperation 
econornique et/ou rnonetaire sera libre d'accorder un 
traiternent plus favorable aux investissements de l'Etat 
OU des Etats qui sont egalement Parties audit traite OU 
par des ressortissants de certains de ces Etats. Une 
Partie Contractante sera egalernent libre d'accorder un 
traitement plus favorable aux investissements realises 
~ar des ressortissants d'autres Etats, si un tel trai~ 

' tement est prevu par des Accords bilateraux conclus 
avec ces Etats anterieurement a la date de la signature 
du present Accord. 

Nonobstant les dispositions de l'article 3 du present 
Accord, u.ne Pa r.t Le Contractante ayant conclu avec un ou 

plusieurs autres Etats un traite relatif a ]a constitu- 

Af<.TICLE 7. - 

Dcroqation 

.. 
des ressortissants de tout Etat tiers. 

(2) Chacune.des Parties Contractantes s'engage a accorder 
aux transferts vises au paragraphe {1) du present arti 
cle un traiternent non rnoins favorable que celui accorde 
aux transferts ernanant d'investis£ernents effectues par 

1· . 
i 

dD des remun~rations des ressortissants de l'autre ~~r~1 
tie Contractante qui sent 9utorises a travailler sur 
son territoire ~n rapport aveclli1 .investissernent . 

~ pr' 



' ou s'il est empeche pour quelque raison que ce soit 
de remplir lesdites fonctions, le Vice-President est 
invite a faire les nominations necessaires. Si le 
Vice-Pres~dent ~st ressortissant de l'une des Partie 
Contractantes ou s'il est egalement ernpech~ de rem- 

( 4) Si, dans les d e La i s specifies au paragraphe ( 3) du 
present article, les nomin~tions necessaires n'ontpa 
ete faites, l'une OU l'autre des Parties Contractan 
tes peut, en l'absence de tout autre accord, inviter . . 
le president de la Cour Internationale de· Justice a 
faire les nominations ne ce s s a i r o s . -Si le President 
est ressortissant ~e l'une des Parties Contractantes 

-Le President est nomrne dans les deux mois qui sui 
vent la date de nomination des deux mernbres. 

d'un Etat tiers qui, avec l'accord des deux Parties 
' Contractantes, est nornme President du t r Lbuna'l-, 

-Ces deux membres choisissent alors un ressortissant . 

-Dans les deux mois de la reception d'une requete 
d'arbitrage, chaque Partie Contractante nomme un 
membre du tribunal. 

(3) Le tribunal arbitral est constitue, dans chaque cas 
d'espece, de la mani~re suivante : 

(2) Lorsqu'un differend entre les Parties Contractantes 
ne peut etie.regle par cette voie, il est soumis, a 
la requ0te de l'une des Parties Contractantes, a un 
tribunal arbitral. 

(1) Les differends entre les Parties Contractantes re - 
latifs a l.' interpretation OU a l "apo Li.c at Lon du pre 

. sent Accord sont, dans la mesure du poss Ibre regl:es par 
Lavoie diplanatique. 

Diffcrends entre les Parties Contractante~ 
ARTICLE 9.- 

sortissant de liautre Partie Contractante relatif 
a un investissement effectue par ledit ressortissant 
sur le territoire de la premiere Partie Contractante 
concernee. 

tout differend d'ord~e 
Contractante et un res 

I -6- 
1 a Washington le '18 mars 1965 I 

I juridique entre l~dite eartie 



, ..... \ ......... , 

Le present Accord derneure en vigueur pendant une perio 
de de dix ans et coritinue de l'etre a main~ qu'il ne 
soit c1Pnonc:6. conform(~rncnt c1ux disrnsitio:!r:: rl11 o.,,,.. _ 

ld(TlCLC 12.- 

Durcc, amendement et denonciation 

Le present Accord entrera en vigueur le jour ou les 
deux Parties Contractantes se seront notifiees mutuel 
lement que les conditions.constitutionnelles requises 
a cet effet,auront ete remplies. 

Cntrce en vigueur 
i\RTICLE 11. - 

question en vertu de la transmission des droits, les 
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 3 
ainsi que de l'article 4 sont applicables mutatis mu 
tandis. 

/ 

, : ..... ~ 

Si une Partie Contractante, en vertu d'une garantie 
donnee pour un investissement sur le territoire de 
l'autre Partie Contractante, effectue des versements a 
ses propres ressortissants, l'autre Partie Contractan 
te, sans prejudice des droits de la premiere Partie 
Contractante decoulant ue l'article 9, reconnaitra la 
transmission par l'effet de la loi ou d'un contrat, de 
tous les droits et revendications de ces ressortissan 
a la premiere Partie Contractante ainsi que la ~ubro- • 
gation en sa faveur de tous ces droits et revendica 
tions (droits transrnis) que la premiere Partie Contrac 
tante sera autorisee a exercer dans la meme mesure que 
son predecesseur. Ence qui concerne le transfert des 
versements a effectuer al~ Partie Contractante en 

Subroqa.tion 
ARTICLE 10.- 

(5) Le tribunal arbitral decide a la majorite·de~ voix. Sa 
decision est obligatoire pour les deux Parties Contrac 
tantes. Chaque Partie Contractante supporte les frais 
afferents a son propre membre du tribunal et a sa re 
presentation au cours de la procedure arbitrale; les 
frais afferents au President et les autres frais sont 
supportes a parts egales par les Parties Contractantes 
Il est cependant loisible au tribunal d'ordonner, dans 
sa decision, qu'une plus grande proportion des frais 
soit supportee par l'une des deux Parties, et cette 
sentence est 6bligatoire pour les deux Parties. Le 
tribunal regle lui-meme sa procedure. 



Ministre des Affaires 
Etrangeres 

Beji CAID ESSEBSI 

Republi~~~~ 
la 
Pour le Gouvernement de 

faisant egalement foi. 
le 17 m~i 1984 en langu~ francaise, les deux textes 
Fait en double exemplaire originaux, a TUNIS 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires respectifs ont 
signe le present Accord. 

date de denonciation. 

Ence qu~ concerne les investissements effectues ou 
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( 4) 

donnant preavis ecrit d'un an a l'autre Partie Con 
tractante, denoncer le present Accord a la fin des 
dix annees initiales. 

L'une ou l'aut-re des Parties Contractantes peut, en ( 3) 

tes prevues a l'article 11 ci-dessus. 
rant entendues, entrera en vigueur selon les modali- 
Tout amendement ·sur Leq ue I les deux Parties se se-. · 

Chaque Partie Contractante pourra s oume t t r e a ~'au- ··1 
tre Partie Con~ractante ~ar ecrit et par voie diplo 
matique, des projets d'amendement au present Accord. ~' 

f'I; f.,. 
h. 
~ 
~~ 
{~ 

~ 

( 2) 

Ministre d'Etat charge 
des Affaires etrangeres 

Moustaphu NIASSE 

Senegal 

Pour le Gouvernement de 

.~a.J~epubliquc( du 
. ~. J_ 


